SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 1ER décembre 2009

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le mardi, premier jour du mois de décembre deux mille neuf, à dix-neuf heures,  où étaient présents:

-
 monsieur Yves Duteau, maire

-
 madame Linda Brouillard, conseillère

-
 monsieur Guy Lamirande, conseiller

-
 madame Sylvie Royer, conseillère

-
 monsieur Samuel Comtois, conseiller

-
 madame Huguette Hébert, conseillère

-
 monsieur Robert Patenaude, conseiller

Le conseil siège au complet sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils,  directeur général et secrétaire-trésorière.

_____________________________________________
2009-12-650
ORDRE DU JOUR

Les membres du conseil étant tous présents proposent l'ajout de sujets à l'ordre du jour;

Sur la proposition de monsieur Samule Comtois, il est résolu à l'unanimité d'accepter l'ordre du jour suivant:

1.0
Entente avec monsieur Gérald Barbeau concernant le dossier d'abattage d'arbres;

2.0
Nominations à divers comités;

3.0
Déplacement de la ligne électrique, route 221;

4.0
Déversement d'eau, 290 rang de la Barbotte;


5.0
Assistant-chef pompier - fin de période de probation;

6.0
Barrages de castor;

7.0
Nomination d'un responsable de la politique des ainés;

8.0
Passe-partout et clés supplémentaires pour l'Hôtel de Ville;

9.0
Engagement d'un préposé à l'application de la réglementation;

10.0
Arbres de Noël.

ADOPTÉE.

2009-12-651
ENTENTE RELATIVE AU DOSSIER OPPOSANT LA FERME CAMPAGNOL S.E.N.C. À LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

ATTENDU que, suite aux constats d'infraction déposés par la Municipalité de Lacolle, deux plaintes ont été émises par la Cour Municipale régionale à l'encontre de  Ferme Campagnol s.e.n.c. pour "avoir procédé ou toléré qu'il soit procédé à l'abattage d'arbres en bordure d'un cours d'eau, soit le ruisseau Boyce-Gervais, sans au préalable avoir obtenu un certificat ou permis requis par règlement, contrevenant ainsi aux dispositions de l'article 15 du règlement municipal no. 2008-0087 et de ses amendements et de l'article 233.1 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, chapitre A-19.1.)".

ATTENDU que Ferme Campagnol s.e.n.c. a par la suite procédé à des travaux visant au réaménagement des bandes riveraines, notamment  par la plantation  d'essences d'arbres nobles de grande longévité,   conformes à la réglementation et après avoir obtenu les autorisations nécessaires;

ATTENDU que Ferme Campagnol s.e.n.c.  propose de faire un don de 2000,00$ à la Municipalité de Lacolle au bénéfice de causes environnementales;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande,  il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le conseil accepte l'offre de don de  Ferme Campagnol s.e.n.c.;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte de retirer les plaintes déposées à l'encontre de Ferme Campagnol  s.e.n.c. pour l'abattage d'arbres, telles que citées en préambule;

QUE le procureur de la Municipalité, Me Luc Daneau, soit informé de la présente et soit requis de prendre les mesures nécessaires à la cessation de toute poursuites dans ce dossier.

ADOPTÉE.

 2009-12-652A
NOMINATIONS - OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE LACOLLE

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle nomme les personnes suivantes à titre d'administrateurs de l'Office municipal d'habitation de Lacolle, en conformité au troisième alinéa de l'article 14 du décret 1013-2001 du 5 septembre 2001:

-
Madame Huguette Hébert;

-
Monsieur Guy Lamirande;

-
Monsieur Robert Patenaude.

QUE le mandat de ces personnes à titre de membres du conseil d'administration de l'Office est de trois ans, soit du 1er décembre 2009 au 30 novembre 2012, et est  renouvelable.  Malgré l'expiration de leur mandat, les membres du conseil d'administration demeurent en fonction jusqu'à ce qu'ils soient nommés de nouveau ou remplacés.

ADOPTÉE.

2009-12-652B
NOMINATIONS - COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME

ATTENDU qu'en vertu du règlement 2002-0009, le Comité consultatif d'urbanisme de Lacolle est composé de deux membres du conseil municipal et de sept membres  choisis parmi les résidents du territoire municipal, nommés par résolution du conseil municipal;

ATTENDU que le terme d’office d’un membre est de deux ans à compter du 1er janvier de l’année de la nomination, mais  est renouvelable sur consentement mutuel du membre et du Conseil municipal;

ATTENDU la démission de madame Sylvie D'Avril à titre de membre du Comité et son non remplacement;

ATTENDU la tenue d'élections générales le 1er novembre 2009 où messieurs Guy Lamirande et Robert Patenaude ont été réélus à leur charge de conseillers;

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle renouvelle le mandat de messieurs Guy Lamirande et Robert Patenaude à titre de conseillers membres du Comité consultatif d'urbanisme de Lacolle pour la période du 1er décembre 2009 au 31 décembre 2012;

QUE le conseil nomme également monsieur Samuel Comtois à titre de membre du comité pour la même période.

ADOPTÉE.

2009-12-652C
NOMINATIONS - COMITÉ DE DÉMOLITION

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle mandate mesdames Linda Brouillard et Sylvie Royer ainsi que monsieur Guy Lamirande à titre de conseillers membres du Comité de démolition de Lacolle en vertu du règlement 244-81 de l'ex-Village de Lacolle.

ADOPTÉE.

2009-12-653
DÉMÉNAGEMENT D'UNE LIGNE ÉLECTRIQUE - ROUTE 221 - PÉTITION

ATTENDU qu'une pétition signée par certains exploitants agricoles et propriétaires riverains de la route 221 sud, à Lacolle, a été déposée le 23 novembre 2009 au bureau municipal demandant l'intervention de la Municipalité de Lacolle afin de rouvrir auprès d'Hydro-Québec le dossier du déplacement  d'une ligne électrique traversant leurs champs;

ATTENDU les raisons invoquées dans cette pétition, à savoir:

"Nos activités font que les machines de plus en plus grosses rendent difficile le travail autour des poteaux se trouvant dans nos champs.  La circulation plus dense alentour de silos plus nombreux est rendue difficile par la présence de poteaux.  De plus, les vis à grain se manoeuvrent difficilement à cause de la présence de ces poteaux et lignes.

Régulièrement, des troubles sur cette section de ligne demandent que les travailleurs d'Hydro-Québec s'y rendent avec beaucoup d'inconvénients.  L'hiver, se rendre sur les lieux en plein champs de neige est difficile voire hazardeux.  L'été, la présence de récoltes est problématique."

ATTENDU que la municipalité a appuyé précédemment une telle demande de l'un des  propriétaires concernés;

ATTENDU que la municipalité ne peut cependant pas s'engager à défrayer le coût de ce déplacement;

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle appuie la demande des propriétaires signataires de la pétition pré-citée et demande à Hydro-Québec de relocaliser la ligne électrique traversant certaines terres longeant la route 221, à Lacolle.

QUE la municipalité ne s'engage cependant pas à encourir quelque frais que ce soit pour cette relocalisation, les inconvénients et dommages occasionnés aux propriétaires étant du seul fait d'Hydro-Québec et à sa seule charge d'y remédier.

QUE copie de la présente soit transmise à monsieur  Stéphane               Billette, député du comté de  Huntingdon.

ADOPTÉE

2009-12-654
PLAINTE RELATIVE AU POMPAGE DES EAUX DE SURFACE DU LOT    VERS LE LOT  …

2009-12-655
ASSISTANT-CHEF POMPIER - FIN DE PROBATION
ATTENDU que la période de probation de monsieur Stéphane Grenon à titre d'adjoint au directeur du service incendie et au chef de la brigade des pompiers volontaires de Lacolle se termine le 31 décembre 2009;

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle prolonge la période de probation de un (1) an .

ADOPTÉE.

2009-12-656
BARRAGES DE CASTOR

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle demande à monsieur Michel Robidoux, du 290 rang Barbotte, l'autorisation d'utiliser le chemin Duquette (privé) pour se rendre constater l'état d'un barrage de castor érigé près du ruisseau Fairbanks.

ADOPTÉE.

2009-12-657
NOMINATION - RESPONSABLE DE LA POLITIQUE DES AINÉS


ATTENDU que la Municipalité de Lacolle a complété une première Politique familiale municipale en 2009;

ATTENDU que la Municipalité entend également réaliser la démarche Municipalités amies des aînées (MADA);

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE la Municipalité de Lacolle mandate madame Huguette Hébert à titre de personne responsable des dossiers "personnes aînées";

QUE la  Municipalité autorise madame Hébert à présenter une demande au programme de soutien aux politiques familiales municipales et à la démarche Municipalité amie des aînés pour la réalisation de la démarche MADA.

ADOPTÉE.

2009-12-658
FABRICATION DE CLÉS SUPPLÉMENTAIRES

Sur la proposition de monsieur Yves Duteau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise la fabrication d'un nouveau passe-partout en remplacement de celui détenu par monsieur Pierre Richard;

QUE le conseil autorise également la fabrication de six (6)nouvelles clés pour les élus permettant d'ouvrir la porte extérieure centrale de l'hôtel de ville ainsi que la porte intérieure de la réception.

ADOPTÉE.

2009-12-659
PROPOSITION D'EMPLOI

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle propose à Monsieur Étienne Turcotte les conditions suivantes pour travailler à titre de responsable de l'application de la réglementation municipale:

-
20$ de l'heure, avec durée de probation de  6 mois, sous l'autorité directe du directeur général;  formation par Richard Brunet, urbaniste.

ADOPTÉE.


2009-12-660 
ARBRES DE NOËL


Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 250 $ pour l'achat de quatre sapins et autres décorations de Noël, s'il y a lieu, pour décorer l'extérieur de l'Hôtel de Ville.

ADOPTÉE.


2009-12-661  
LEVÉE

À 20:40 heures, sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, la présente séance est levée.

ADOPTÉ CE 12 janvier  2010.

_______________________


_____________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directrice générale et



Maire

Secrétaire-trésorière

_________________________________________________________
